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Le 17 janvier 2025 

Nouvelle année, nouvelle négociation ! C’est la plus 
attendue : les Négociations Annuelles Obligatoires 
(NAO). Lors de la première réunion du 10 janvier, la 
Direction a simplement présenté un bilan des 
différents indicateurs économiques, comme chaque 
année. 

L'indicateur principal reste inchangé depuis plusieurs 
années : le taux d’inflation. 
La Direction a présenté une estimation d’inflation de 1,5 
% pour 2025, selon l’INSEE. 

L’UNSa Aérien AF sol n’est pas en accord avec ce taux, car il varie selon les sources et les critères 
utilisés. Mais cela nous donne un ordre de grandeur des futures propositions de la Direction. 

Voici les revendications que l’UNSA Aérien AF Sol va porter pour défendre au mieux votre pouvoir 
d’achat : 

➢ Augmentation générale (AG) avec un « minimum plancher » en euros pour les plus bas 
salaires. 

➢ Une enveloppe d’Augmentation Individuelle (AI). 

➢ Augmentation de la PUA et intégration d’une partie dans le salaire. 

➢ Rehaussement des minimas de plage. 

➢ Retour de la Subrogation : maintien du salaire par l’employeur pendant la durée de l’arrêt 
de travail. 

➢ Réévaluation de certaines primes et/ou indemnités. 

➢ Déplafonnement du nombre de kilomètres pour les IKV. 

➢ La possibilité de poser une absence (RTT, CHS, CJT...) en retour de congés. 

➢ Augmentation de la prime vie chère pour les salariés des DROM. 

 L’UNSA AF SOL portera l’augmentation du pouvoir d’achat en revendication 

principale et défendra vos intérêts avec la plus grande attention. 

Prochain rendez-vous le 20 janvier  

Vos élus et représentants UNSa-Aérien AF SOL 
Rejoignez-nous ! 


